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#cdlvCergy

villedecergy

VOUS AVEZ ENTRE 12 ET 30 ANS  
ET VOUS AVEZ DES PROJETS ?

LE  DISPOSITIF 

EST LÀ POUR VOUS !

Aide jusqu’à 500 € selon les projets



 JE DEVIENS  
 ANIMATEUR  
17    30 ANS

L’animation vous intéresse ? La 
ville vous accompagne pour 
passer votre brevet d’aptitude 
aux fonctions d’animateur 
d’accueil collectif de mineurs 
(BAFA) ou de directeur (BAFD). 
Bénéficiez d’une aide pour les 
stages théoriques, pratiques 
et d’approfondissement ou de 
qualification.

>  250 € par an pour  
le stage théorique  
ou de perfectionnement*

 JE PORTE SECOURS  
 AUX AUTRES  
17    30 ANS

Vous souhaitez acquérir les 
gestes élémentaires de pre-
miers secours ? La forma-
tion citoyenne « Prévention et 
secours civiques 1 » (PSC1) est 
particulièrement utile pour 
apprendre à réagir face à une 
situation de danger, se proté-
ger et aider les autres.

> 50 €*

 JE DEVIENS SURVEILLANT   
 DE BAIGNADE 
17    30 ANS

Vous souhaitez prendre en 
charge la préparation et la 
surveillance des activités de 
baignade ? Cette aide vous 
permet de financer en partie 
votre formation et vous offre 
l’assurance d’avoir un emploi 
saisonnier.

> 100 €*

LES
VOLONTAIRES

JEUNES CERGYSSOIS, VOUS AVEZ DES ENVIES, 
DES PROJETS ? OSEZ DES PARCOURS DE VIE 
HORS DU COMMUN…

LA VILLE VOUS SOUTIENT AVEC LE DISPOSITIF 
CITOYENS DANS LA VI(LL)E. BÉNÉFICIEZ 
D’UNE AIDE HUMAINE, ADMINISTRATIVE  
ET FINANCIÈRE TOUT AU LONG DE VOTRE 
PROJET EN ÉCHANGE DE 8 HEURES  
DE BÉNÉVOLAT AUPRÈS DE LA MAIRIE  
OU D’UNE ASSOCIATION CERGYSSOISE.

VOUS AIDE À CONCRÉTISER VOS PROJETS



 JE PARS EN CENTRE  
 DE VACANCES  
12    17 ANS

Vous voulez partir en centre de 
vacances ? Vous êtes parent 
et vous cherchez la destina-
tion idéale pour vos enfants ? 
la ville propose une aide pour 
permettre aux enfants de par-
tir en séjour dans une struc-
ture agréée jeunesse et sports 
ou encadrée par des éduca-
teurs sportifs.

>   50 € à 250 € selon  
le quotient familial*

 JE PARS EN VACANCES  
 EN AUTONOMIE 
16    25 ANS

Seul ou avec vos amis, vous vou-
lez voir du pays, vous rendre à 
un festival, vous créer un séjour 
sur-mesure ? Les animateurs 
jeunesse vous aiguillent pour 
organiser votre voyage et partir 
en toute tranquil  lité en France, 
si vous êtes mineur, et partout 
où vous le souhaitez si vous 
avez plus de 18 ans. 

>  100 € à 160 € selon  
le quotient familial*

 JE PARS EN SÉJOUR  
 SOLIDAIRE 
16    30 ANS

Être utile ailleurs, c’est tou-
jours une expérience formi-
dable. Partez faire un chantier 
solidaire, en France, quel que 
soit votre âge, ou à l’étranger 
si vous êtes majeur, et reve-
nez la tête pleine d’échanges 
enrichissants.

>  Jusqu’à 300 € (France)  
ou 500 € (étranger),  
ne pouvant excéder 50 % 
du coût total*

LES
GLOBE-TROTTERS

 JE VAIS APPRENDRE  
 AILLEURS  
15    30 ANS

Dans le cadre de vos études, 
vous devez faire un stage ou 
une formation dans une autre 
région, voire à l’étranger pour 
les majeurs ? Décrochez une 
aide à la mobilité avec la ville 
de Cergy.

>  Jusqu’à 155 € à 250 € 
selon le quotient familial*

LES
REMARQUABLES

 JE PASSE  
 LE CODE DE LA ROUTE 
15    25 ANS

Besoin d’un coup de pouce 
pour passer votre permis de 
conduire ? La ville de Cergy 
propose une aide pour vous 
aider à passer la 1re étape :  
le code de la route.

>  150 € à 350 €  
selon le quotient familial*

LES
AUTONOMES

*  Attention, certaines aides ne sont pas cumulables,  
renseignez-vous auprès des référents jeunesse.



1 
CONSTITUTION ET DÉPÔT DU DOSSIER 

Contactez les référents jeunesse des maisons de quartier et du point information jeunesse :

MAISON DE QUARTIER
DES TOULEUSES

20 place des Touleuses
01 34 33 47 20

MAISON DE QUARTIER
DES LINANDES

Place des Linandes
01 34 33 77 90

MAISON DE QUARTIER
AXE MAJEUR-HORLOGE
12 allée des Petits Pains

01 34 33 43 80

MAISON DE QUARTIER
DES HAUTS-DE-CERGY

Visages du monde
10 place du Nautilus

01 34 33 47 50

POINT INFORMATION
JEUNESSE

Hôtel de Ville
3 place de l’Hôtel de Ville

01 34 33 43 37 / 43 45

 
Vous pouvez également  

nous contacter par mail :  
cdlv@ville-cergy.fr

2 
EXAMEN DU DOSSIER 

Les dossiers sont examinés en commission  
et validés en Conseil Municipal soit 6 à 8 fois par an.

3 
DÉCISION ET NOTIFICATION DE LA DÉCISION 

Avis favorable ou défavorable de la commission :  
réponse par les référents CDLV  

et par courrier suite au Conseil Municipal.
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þ Être cergyssois (rattaché fiscalement) 
þ Avoir l’autorisation des parents pour les mineurs
þ Fournir toutes les pièces justificatives demandées dans le dossier
þ Signer la charte du dispositif
þ S’engager à faire 8h de bénévolat


